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(CEDH), à Strasbourg. Il déplore 
que les tribunaux n’aient pas laissé
la défense interroger la psychiatre 
de la plaignante, qui avait déposé 
un rapport lors du procès en mai 
2018: «Nous étions étonnés par ce 
rapport déposé sur le tard. Nous 
avons demandé à pouvoir interro-
ger cette médecin traitant sur la 
méthode qui l’a conduite à con-
clure à la crédibilité de la plai-
gnante, ce qui nous a été refusé. 
Nous considérons qu’un tel refus 
constitue une violation des droits 
de la défense. Le Tribunal fédéral 
en a hélas jugé autrement.»

Selon Me Coralie Devaud, cette
démarche a peu de chances 
d’aboutir: «Nous avons produit un
avis médical. Il a son importance 
dans le faisceau d’indices qui ont 
mené au jugement. Mais en vue 

d’un interrogatoire de la psychia-
tre, ma cliente pouvait invoquer le
secret médical. C’est elle qui décide
si on peut interroger ou non sa thé-
rapeute. Et non l’avocat de la dé-
fense qui aurait pu demander à 
l’autorité pénale d’ordonner une 
expertise judiciaire.»

Affaire hors norme
Un rebondissement de plus dans 
une affaire hors norme. Le premier
remonte à juin 2016. En audience 
d’appel au Tribunal cantonal, les 
juges sidérés découvrent que 
l’homme qui comparaît devant 
eux, condamné à 4 ans de prison 
en 2015, ne peut pas être le coupa-
ble: ce videur du Buzz, frère aîné de
l’Albanais finalement sanctionné, 
n’était pas au travail dans la nuit du
30 au 31 décembre. Il protégeait 

Aujourd’hui âgée de 31 ans, la plai-
gnante est soulagée, après plus de 
huit ans de procédure. «C’est, en-
fin, la validation et la reconnais-
sance de son statut de victime», dé-
clare son avocate, Me Coralie De-
vaud. Le Tribunal fédéral a con-
firmé sa version des faits il y a 
quelques mois: selon les juges, elle
a été victime d’un viol commis par
un jeune videur albanais, qui avait
alors 21 ans, dans la nuit du 30 au 
31 décembre 2010. Les faits 
s’étaient déroulés dans les toilettes
du Buzz Club, à Lausanne.

Marié à une Suissesse, le con-
damné vient d’être convoqué pour
purger sa peine de 3 ans et demi de
prison. Il risque aussi la révocation
de son permis C. Pourtant, le tribu-
nal de première instance l’avait ac-
quitté le 31 mai 2018, ce qui illustre
la difficulté provoquée par des ver-
sions divergentes et l’absence de 
preuve matérielle.

Son avocat, Me Patrick Michod,
veut porter l’affaire devant la Cour
européenne des droits de l’homme

Un ex-videur doit 
aller en prison pour 
un acte commis en 
2010 au Buzz Club. 
En 2015, son grand 
frère, protecteur, 
avait été condamné 
à sa place

Philippe Maspoli

Un demi-siècle après sa disparition
en 1969, le train Vevey - Châtel-
Saint-Denis (FR) refait parler de lui.
Au sein des Communes de la Ri-
viera et de la Veveyse fribour-
geoise, des élus s’activent pour le 
réhabiliter. Car, en l’absence de 
connexion ferroviaire, le transit 
pendulaire entre Bulle et la Riviera
augmente vite, avec des satura-
tions fréquentes aux heures de 
pointe, notamment sur le tobog-
gan de l’autoroute A9.

À Saint-Légier, d’où partait à
l’époque l’embranchement des
Chemins de fer électriques vevey-
sans vers Châtel-Saint-Denis, la
Municipalité soutient le projet: «Il
n’est de loin pas utopique, mais les
Communes intéressées doivent se
fédérer rapidement. Des discus-
sions sont prévues, notamment
avec Châtel-Saint-Denis, dans le
but de présenter une demande
aux Conseils d’État vaudois et fri-
bourgeois.»

Les premières discussions da-
tent de 2016, après la publication
d’un mémoire d’un étudiant de
l’EPFL qui concluait à la faisabilité
technique du projet. «La réaffecta-
tion d’une ligne dont le tracé n’est
plus entièrement disponible est
complexe, explique Jérôme Bich-
sel, l’auteur de l’étude. Différentes
configurations restent néanmoins
envisageables.» L’embranche-
ment vers Châtel-Saint-Denis se-
rait, par exemple, mieux placé à la
halte Château-d’Hauteville qu’à

Transports publics
Des Communes s’activent 
pour réhabiliter la ligne 
disparue en 1969. Car
le trafic routier entre Bulle 
et la Riviera augmente vite

cipation financière à chaque as-
sociation.» Le budget de la mani-
festation tourne entre 10 000 et
12 000 francs. «Mais il s’agit là
du montant à notre charge, il ne
comprend pas tout ce qui est
gracieusement mis à disposition
par la Commune», rectifient les
organisateurs.

Créée à l’origine pour offrir
une vitrine aux sociétés locales, la
manifestation devrait attirer un
millier de spectateurs, si la météo
ne se montre pas trop capri-
cieuse. «Lors des éditions précé-
dentes, nous avions eu de la
chance. Espérons que ça conti-
nue ainsi. Mais pour qu’on an-
nule, il faudrait vraiment qu’il
pleuve beaucoup et qu’il fasse
froid», précise Adrien Busch.

Un autre gros dossier attend la
Maison des Associations: celui de
son déménagement au Collège du
Bluard, à l’automne 2020. «Nous
avons pu visiter les locaux. Il y a
un vrai potentiel en y faisant quel-
ques aménagements. Nous allons
devoir trouver de l’argent ces
prochains mois pour mener à
bien ce projet», conclut Pierre-
Georges Gay. J.L.

Induire la justice en erreur coûte cher

L’aîné s’était entendu avec des 
collègues pour faire croire que son 
petit frère n’était pas au Buzz Club 
dans la nuit en cause: «Ils savaient 
qu’il était présent le soir des faits et 
ils ont menti aux autorités sur le 
déroulement de la soirée durant 
plus de six ans afin de lui éviter 
d’être poursuivi pénalement.» La 
volonté d’éviter «une enquête pour 
du travail au noir» est aussi 
évoquée dans un jugement du 
Tribunal cantonal, le 3 juillet 2019. 
Selon les juges, l’attitude du grand 
frère «dépasse le simple droit d’un 

prévenu de se taire ou même de 
mentir pour se sortir d’affaire». 
Même si le Ministère public n’a pas 
ouvert d’instruction pénale, le 
tribunal estime que ce comporte-
ment «paraît être constitutif 
d’infractions contre l’administration 
de la justice». L’aîné n’est pas 
sanctionné pénalement. Mais le 
tribunal met les frais de la cause – 
16 600 fr. – à sa charge. Il doit aussi 
verser 6400 fr. à l’avocate de la 
plaignante. Libéré de l’accusation 
de viol, il ne percevra pourtant 
aucune indemnité. PH.M.

L’eau à l’honneur
Tolochenaz Jusqu’à dimanche, 
la 2e édition du Festi’ Plouf se 
poursuit à la Maison de la 
Rivière. Avec notamment une 
présentation, samedi à 17 h, de 
la cistude d’Europe, seule tortue 
indigène de Suisse, ou la 
diffusion du film «Big Fish» le 
même jour à 20 h 30. R.C.

Fête au lac
Coppet Le Sauvetage organise, 
samedi au port, la Fête au lac. 
Des tours dans un canot de 1920 
seront proposés dès 11 h. De la 
restauration sera servie sur 
place. Le grand bal débutera à 
20 h et durera jusqu’à 2 h. R.E.

Il a dit
«Greta Thunberg 
est un monument 
de force et 
de certitudes»

Jacques 
Dubochet 
à propos 
de la 
militante 
suédoise
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Un viol dans une boîte à 
Lausanne jugé à Strasbourg

son cadet, plus jeune de treize ans,
qui l’avait remplacé durant la nuit 
fatidique. La victime avait d’em-
blée décrit le petit frère, trapu et 
aux dents de devant écartées. Mais,
confrontée à des photos, elle avait 
désigné l’aîné, en raison d’un air de
famille malgré une dentition nor-
male. L’image était antérieure de 
huit ans: la ressemblance entre les
deux hommes était alors plus forte.

Le cadet, nouveau prévenu, ad-
mettait avoir eu une relation 
sexuelle avec la plaignante, mais 
elle était selon lui consentie. Il affir-
mait ignorer l’existence d’une pro-
cédure jusqu’à ce que son grand 
frère lui en parle, après sa condam-
nation en 2015. Le plus jeune aurait
alors décidé de sortir du bois. «J’ai 
la conviction qu’il n’y a pas eu de 
viol mais une relation consentie, 
une aventure furtive», déclare 
Me Patrick Michod. Une affirmation
intenable pour Me Coralie Devaud:
«Comment un tribunal peut-il juger
crédible ma cliente en 2015 et chan-
ger de position en 2018?»

En mai 2018, justement, les ju-
ges du Tribunal correctionnel de 
Lausanne s’étaient rendus au Buzz
Club. Selon eux, les toilettes de la 
boîte étaient trop exiguës pour 
qu’une agression s’y déroule. Et ils
ne voyaient pas comment un vi-
deur remplaçant aurait pu trouver
la clé pour ouvrir la porte. Ils ont 
donc acquitté le petit frère. Quel-
ques mois plus tard, en novembre,
les juges cantonaux ont aussi visité
les lieux. Et ils sont arrivés à une 
conclusion inverse qui a mené à la
confirmation du Tribunal fédéral.

Saint-Légier-Gare. Et le pont de Fe-
nil ne pourrait pas supporter les
trains actuels, plus lourds. Il fau-
drait donc construire un nouvel
ouvrage. Ce qui ne constituerait
pas l’obstacle majeur au projet, à
entendre Georges Oberson, direc-
teur du MOB/MVR qui exploite le
tronçon Vevey - Saint-Légier, via le
train des Pléiades: «Il s’agit
d’abord de s’assurer du finance-
ment par le Fonds d’infrastructure
ferroviaire (FAIFF). Pour l’heure,
il n’y a plus de manne financière
disponible jusqu’en 2035. Mais
des projets choisis pourraient
tomber à l’eau. Il y a une opportu-
nité. La balle est dans le camp des
Communes.»

Et celles-ci devront agir vite
avant que la connexion avec Châ-
tel-Saint-Denis devienne impossi-
ble en raison de l’urbanisation. La 
localité fribourgeoise œuvre au réa-
ménagement de son centre-ville 
«pour une croissance mieux maîtri-
sée», projet qui rend déjà la gare 
quasi inaccessible. La construction
d’un tunnel serait nécessaire, aug-
mentant le coût de la réhabilitation
du Vevey-Châtel.

Le chef-lieu de la Veveyse a célé-
bré cette année son 7000e habitant
après avoir vu sa population aug-
menter de près de 30% en 10 ans. Et
ce n’est pas fini. Parallèlement, 
Bulle poursuit son expansion. Ce 
qui ne sera n’est pas sans en effet 

sur le trafic routier: «On peut s’at-
tendre à ce qu’un bon nombre d’ha-
bitants de ces deux localités soient 
amenés à se rendre régulièrement 
sur la Riviera, dont certains pour le
travail», anticipe Jérôme Bichsel.

Pour l’heure, aucune étude sur
la demande que susciterait la réha-
bilitation du Vevey-Châtel n’a été 
effectuée. «L’offre augmentera en-
core la demande, comme lors de la
mise en place des abonnements 
CFF demi-tarif, estime Georges 
Oberson. Vevey est un centre éco-
nomique important, situé dans un
petit périmètre, où les parkings 
sont rares et la circulation particu-
lièrement chaotique.» 
Claude Béda

Conçu pour la ligne ferroviaire Vevey - Châtel-Saint-Denis, le pont de Fenil entre Corsier et 
Saint-Légier est devenu un pont routier. Il devrait être reconstruit si la ligne était réhabilitée.

Ils veulent ressusciter le Vevey  ChâtelSaintDenis

Coppet
Gros crédit pour 
sécuriser le bourg
Le Conseil communal du 26 août 
sera un moment fort de la 
législature. Un crédit de 
3,57 millions de francs est à 
l’ordre du jour pour rénover la 
traversée routière du bourg. 
Sujet sensible, ce projet prévoit 
de sécuriser les cheminements 
piétons et cyclables en requali-
fiant le tronçon et de modérer le 
trafic automobile tout en 
préservant la valeur patrimo-
niale du site. Les travaux, s’ils 
sont acceptés, dureront près de 
vingt-trois mois. R.E.

Organisé par la Maison des Asso-
ciations pour la troisième fois
après 2015 et 2017, le Colibris Fes-
tival fera son grand retour le di-
manche 25 août sur les quais de
Morges. «Notre but est de mettre
en valeur les associations locales.
Chacune est appelée à présenter
ses activités et pourra, si elle le
souhaite, occuper l’espace sur
une petite scène qui sera montée
pour l’occasion», explique Pierre-
Georges Gay qui, avec Adrien
Busch, chapeaute l’organisation
de ce rendez-vous.

Au total, 31 associations se-
ront présentes. On y retrouvera
notamment des clubs sportifs,
des sociétés à caractère culturel
ou social ainsi que des groupe-
ments qui œuvrent en faveur de
l’environnement. «Il n’y a pas
besoin d’être membre de la Mai-
son des Associations pour parti-
ciper, précise Adrien Busch.
Mais nous demandons une parti-

Un festival pour mettre 
en lumière les associations

La Côte

Morges
Le Colibris Festival 
investira les quais le 
dimanche 25 août

PUBLICITÉ

www.glacier3000.ch

#PeakWalkEmotionsLove from Clara

Vinzel
Impact du forage 
en consultation
Le projet de géothermie EnergeÔ 
à Vinzel, qui vise l’exploitation 
d’une nappe aquifère à plus de 
2000 m de profondeur, débu-
tera par des forages exploratoi-
res. L’impact des travaux sur 
l’environnement est soumis à 
consultation au greffe de Vinzel 
jusqu’au 17 septembre. Les 
travaux consistent notamment 
en la construction d’une 
plateforme de forage d’environ 
10 000 m2. Si les objectifs sont 
atteints, le chauffage pourrait 
arriver en 2022 ou 2023. Y.M.
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